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André Obrist

Nouvelle convention collective chez TransN

Un article dans l'Express du 19 juin nous apprend qu'une nouvelle convention collective de travail a été signée. Celle-ci offre 5 semaines de 
vacances et un salaire minimum de 4360 francs brut à l'embauche. Ce salaire est supérieure de 160 francs par mois à la CCT qui prévaut 
encore dans la branche dans le canton. 
  
Le Conseil d'Etat peut-il nous dire quel surcoût cette nouvelle convention va générer? 
  
Le Conseil d'Etat pense-il que les objectifs d'économie liés à la fusion pourront être atteints?
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